LES PRINCIPAUX DIAGNOSTICS OBLIGATOIRES
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DIAGNOSTIC IMMOBILIER

(1) La nouvelle formule
du 01/07/2021, impose a
tous les DPE réalisés
avant le 31/12/2017
d’étre refaits.

LA PRESENCE D'UN DIAGNOSTIC

PERMETTRA AU VENDEUR DE SE

VOIR EXONERE DE LA GARANTIE
POUR VICE CACHE.

(2) DAPP (Dossier
Amiante Partie Privative)
pour location d’un bien
en copropriété.

(3) pour les diagnostics
réalisés apres le 1er
janvier 2013. Pour ceux
réalisés avant cette
date, une mise a jour est
nécessaire.

(4) et siréalisé apres le
1er avril 2006.
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